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POLITIQUE INTERIEURE : PREUVES DE MATURITE 
 
L’évolution de la situation intérieure se fait dans les conditions les plus raisonnables. La 
Constitution est respectée. La Chambre se réunira mardi pour élire le nouveau chef de l’Etat. 
Le Liban donne en politique intérieure des preuves de maturité qui sont un apaisement 
pour le présent et une garantie pour le futur.  
 
C’est cela, par-dessus tout, qui comptait. Nous avons toujours élevé le débat jusqu’au 
plan national pour établir à partir de là, les liens avec l’univers. 
 
Nous voudrions pour le Liban que, restant le spectateur des nouveautés politiques, il assurât 
toujours la marche des institutions sans procédures révolutionnaires. « Car le Liban n’est 
pas un pays à coups de têtes et à coups d’Etat ». 
 
Par sa démission donnée dans les conditions les plus objectives et les plus sereines, 
conditions qui vraiment l’honorent, le Président partant a rendu au Liban un service signalé. 
Les choses ne se fussent pas passées ainsi, on en conviendra, dans la plupart des républiques 
américaines. On le dit avec le respect qu’on leur doit. 
 
Il faut maintenant que, chez nous, les passions idéologiques se calment ; et que toutes les 
communautés qui constituent la nation ne parlent que le langage de la fraternité. Pour 
tous les Libanais, le Liban est une patrie trop belle pour qu’on l’expose aux 
controverses excessives et aux discordes. Une certaine propagande devrait inquiéter les 
Libanais les moins sages et les empêcher de faire de la surenchère politique en sacrifiant 
quelque chose des fondements de leur pays. 
 
Il est inévitable que des changements se produisent de temps à autre dans le 
gouvernement d’une nation. Et il n’est pas mauvais que les responsabilités, ne soient pas 
toujours dans les mêmes mains. Ce qui ne doit pas varier au Liban c’est la tradition 
tutélaire qui fait l’équilibre de ce pays ; c’est le vouloir-vivre en commun ; c’est enfin 
l’esprit de liberté, de modération et de tolérance qui est le fond même de notre 
patrimoine spirituel et la condition de durée et d’accroissement de notre patrimoine 
temporel. 
 

 


